
BULLETIN DES ŒUVRES

CAUSERIE SOCIALE

Il CRISE OUVRIÈRE DE QUÉBEC

Nous avons, à Québec, une crise ouvrière, qui atteint actuel­
lement un état de gravité assez sérieux et qui pourrait avoir 
de funestes résultats pour les ouvriers et pour les patrons, aussi 
bien que pour la ville elle-même.

Il y a encore lieu d’espérer que, grâce au bon sens chrétien 
des partis rivaux, grâce aussi à de charitables et sages intermé­
diaires, on arrivera à une entente pouvant sauvegarder les droits 
et les intérêts des patrons et des ouvriers ; mais il y a aussi lieu 
de craindre que l’entente désirée par les meilleurs ne puisse se 
faire, par la faute d’un petit nombre plus entêtés que sages, plus 
obstinés que clairvoyants.

C’est au spectacle de ces difficultés envenimées par l’erreur 
des idées, par l’ignorance des principes et aussi par les passio-.s 
de l’orgueil et de la cupidité, que l’on comprennd mieux combien 
grave et compliqué est le problème dont ces difficultés demandent 
la solution, et combien il doit être étudié avec sagacité et prudence, 
pour ne sacrifier aucun droit légitime, pour maintenir inviolées 
les lois impératives de la justice, lois que rien ne remplace, 
mais que tempèrent et perfectionnent les préceptes de la charité, 
non moins nécessaires que ceux de la justice.

C’est au contact de ces difficultés et en écoutant les griefs et 
les doléances des deux partis en présence, que l’on sent combien 
l’Église est sage lorsqu’elle nous enseigne que la question dite 
mciale n’est pas seulement une question économique, mais qu’elle 
est avant tout une question morale et religieuse, qui doit être surtout 
tranchée d'après les règles de la morale et le jugement de la religion.

Or ces règles de la morale et ce jugement de la religion, voici 
comment Léon XIII les a formulés, et comme les a de nouveau 
promulgués Pie X.

Il est conforme à l'ordre établi par Dieu qu’il y ait dans la 
société humaine des princes et des sujets, des patrons et des prolé­
taires, des riches et des pauvres, qui, tous unis par un lien d’amour,
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